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Lettre d’information hebdomadaire à parution variable destinée aux Dirigeants de la LMCA 

Bonjour Monsieur 
On me pose 2 questions. 
1°) Est-il exact, qu'un pilote belge qui a déjà une licence dans son pays et le permis moto n'a pas besoin du CASM pour 
obtenir une licence compétition à la FFM ? 
2°) Est-il exact qu'à partir du 1er janvier 2013, il sera interdit de laisser rouler, en entrainement, des pilotes FFM et des 
pilotes UFOLEP. 
 
Cordialement 
 

JP Tourte Alex BOISGROLLIER  

Directeur juridique 

Fédération Française de Motocyclisme 
74 avenue Parmentier – 75011 Paris 
Tél :   01 49 23 77 00  / Fax : 01 47 00 08 37 
 

Cher Monsieur, 
  
Vos interrogations ont retenu toute mon attention et vous trouverez ci-
après des éléments de réponse qui vous apporteront, je 
l'espère, satisfaction. 
  
1) un pilote qui a été titulaire d'une licence "compétition" annuelle dans 
un pays étranger pourra obtenir l'année suivante une licence 
compétition FFM sans passer le CASM. Pour ce faire, il devra 
prouver avoir été titulaire d'une telle licence (attestation de sa fédération 
d'origine, photocopie de sa licence).  
  
2) Dès aujourd'hui, un club FFM qui laisse rouler des pilotes titulaires 
d'une licence UFOLEP s'expose à un risque juridique majeur. En effet, 
d'après les informations que nous avons récemment obtenues, ces 
derniers ne sont plus assurés lorsqu'ils roulent en dehors des activités 
organisées par un club UFOLEP. Dans ces conditions, il n'est plus 
possible d'accueillir des pilotes UFOLEP. Une circulaire en ce sens sera 
prochainement adressée à tous les clubs. 
  
Me tenant à votre disposition pour tout complément d'information, 
  
Cordiales salutations.                     203 



 

 
 
COMITE DIRECTEUR DU 30 NOVEMBRE 2012 
 

Je vous rappelle qu’à la demande de l’ensemble des membres du Comité Directeur, la réunion du samedi 1er 
décembre 2012 a été avancée au  
 

VENDREDI 30 NOVEMBRE 2012 à 19h30. 
 

Pas de changement dans l’ordre du jour. 
Mon seul souci :  

Election du TRDA         
1 seul candidat à ce jour : JM VIGREUX 

 
 

-------------------------------------------------------------- 
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LISTE DES INSCRITS AU  
 

Stage Formation avec Michel Sot le 18 novembre 

LORIN William     MC Champignolais 

BASTIEN Guy    MC Champignolais 

LEFRANC Stéphane   MC Champignolais 

PIELTIN Joël    MC Champignolais 

RUSCIANI Jennifer   MC 3 Communes 

MAUCLER Didier   MC 3 Communes 

LAMOUREUX Ferdinand  MC 3 Communes 

VALLOIS Julien     MC 3 Communes 

DUJONCOURT Ludovic   MC 3 Communes 

BECARD Joël Pierre  

BECARD Joël 

DUBUS Laurent    

CHAPLAIN Laurent                  Les 13 candidats sont reçus 
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   PUBS POUR LE BULLETIN DE LIGUE 

 
Mission accomplie pour Jean-Noël DELANDHUY : Il a trouvé 1 page à 340€  Bravo 

                       

------------------------------------------------------------------ 
  

Info 
Bonjour,  

Je me permets de vous contacter au sujet du circuit de Motocross de ……………….. sur lequel s’est produit un accident le  

………………..  

Aussi, je vous serais reconnaissant de bien vouloir me transmettre une copie de l’arrêté d’homologation 
préfectorale, dont la transmission à la FFM est obligatoire : 

-          Pour confirmer les garanties d’assurance en cas de sinistre ; 

-          Pour référencer les sites de pratique.Je vous remercie de l’attention portée à ma demande et reste à votre disposition 
pour tout complément d’information. 
 

Cordialement, 

Aurélien SOLVES 
Direction des Sports et de la Réglementation 

--------------------------------------------- 

 

      La vidéo du Moto Cross du 27 avril 1985 à VERZENAY est sur 

 

 

2 fois 26mn 
Réalisation FR3 



 

POUR INFO. 
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